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Naissances
Malika LINDOU  

née le 20 octobre 2020

fille de Njoya Yasser LINDOU

Jade RIMBAUT  

née le 4 novembre 2020

fille de Julien RIMBAUT

Agathe DUMOULIN  

née le 23 janvier 2021

fille de Cathy FOLLET

Mila GARGIULO 

née le 20 février 2021

fille de Mathieu GARGIULO

Méline DEFRANCE  

née le 16 mai 2021

fille de Pauline et Thomas DEFRANCE 

Décès
SLVie d'Amiens

Nicole BLONDEL 78 ans,  

décédée le 30 mars 2021

André LARIVIÈRE 80 ans,  

décédé le 11 mai 2021

André RAPHANAUD 95 ans,  

décédé le 17 mai 2021

SLVie de Beauvais

Jean-François NICOLLE 68 ans,  

décédé le 21 mars 2021

SLVie de Soissons

Jean-Pierre DEBRAY 61 ans,  

décédé le 3 mai 2021
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Voilà donc venu pour moi le moment de signer mon dernier édito. Alors bien-sûr, je ressens 

une certaine émotion à écrire ces mots car après 16 ans passés à la présidence de la CMCAS 

d’Amiens, puis à la CMCAS de Picardie, voici venu le temps de vous dire au revoir.

C’est une aventure passionnante dans laquelle je me suis engagé, mais pas seul. J'ai été 

ravi d'avoir pu collaborer avec les administrateurs, les professionnels des Activités Sociales, 

les bénévoles, les membres des commissions et avec chacun d'entre vous. Je remercie 

le syndicat CGT de m’avoir fait confiance pour mener à bien une politique des Activités 

Sociales en lien avec ses valeurs : solidarité, justice sociale, respect, égalité entre les salariés, 

quels que soient leur statut, leur origine, leur nationalité, leurs opinions philosophiques ou 

religieuses.

Les présidents passent, la CMCAS demeure. Armand MANGOT, mon successeur a toutes 

les compétences pour diriger la CMCAS de Picardie. À lui maintenant de vous guider vers 

de nouvelles aventures, après cette période morose où nous avons dû annuler ou reporter 

de nombreuses activités.

La bataille qui se mène actuellement dans les entreprises n’est pas neutre pour les Activités 

Sociales et en cette année du 75e anniversaire du Statut des IEG, soyons à l’offensive pour 

défendre le bien commun des électriciens et gaziers et faire entendre notre voix légitime à 

porter des Activités Sociales pour toutes et tous .

Je ne peux, chères lectrices, chers lecteurs, que vous redire le bonheur que j’ai eu à être à 

vos côtés pendant toutes ces années, à travers des rencontres, courriers et courriels, coups 

de téléphone.

« Nous étions riches de nos ambitions de bien faire, de faire bien, le mieux possible, de faire 

un ensemble social vivant, ouvert à tous. » Marcel PAUL

Mesdames, Messieurs, cher(ère)s collègues,

Tout d’abord, il me semble que la bienséance exige que je me présente succinctement :

J’ai 39 ans, je suis marié et père d’une famille de 3 enfants de : 13, 6 et 2 ans.

Entré dans les IEG en 2005 chez EDF - Gaz de France distribution, je suis également passé 

par EDF commerce, GRDF et Enedis.

J’ai débuté dans les Activités Sociales grâce à Michel MALBRANQUE, en tant que 

membre de la commission santé, solidarité, action sanitaire et sociale, dont on m’a confié 

la présidence pendant une dizaine d’années. J’ai également été membre de la COGEAC 

Somme pendant plusieurs années.

Mes principales passions sont : les arts martiaux, la guitare et la poésie.

Cela étant fait, je suis à la fois heureux et honoré de pouvoir m’adresser à vous aujourd’hui, 

en tant que successeur de monsieur Pascal CHIVET.

Je tiens à lui rendre hommage au nom de l’ensemble des bénéficiaires et ainsi lui dire 

chaleureusement :

MERCI, pour tout ce qu’il a fait pendant tant d’années au service des autres. 

Winston CHURCHILL a dit : « nous gagnons nos vies avec ce que nous recevons, mais nous 

lui donnons un sens avec ce que nous donnons ».

On peut dire qu’il est parvenu à donner beaucoup de sens à sa vie professionnelle. Je 

mesure pleinement les responsabilités qui me sont confiées et je m'emploierais à continuer 

de faire vivre nos Activités Sociales, même en ces temps difficiles.
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Pascal Chivet  

Président de la CMCAS de Picardie 

de 2005 à mai 2021
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Armand Mangot  

Nouveau président de la CMCAS 

de Picardie
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Suite à la crise sanitaire que nous traversons nous vous infor-

mons que toutes les activités proposées sont susceptibles de 

modifications, reports ou annulations à tout moment selon 

l'évolution des mesures gouvernementales. La CMCAS de 

Picardie met tout en œuvre pour respecter les mesures 

sanitaires en vigueur, selon les recommandations, afin de 

maintenir les activités.
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À noter !

CONCOURS DE PÊCHE À LA TRUITE
à l'étang de Fourdrain
le 4 septembre 2021 matin

La Section Pêche de l’Aisne organise son concours indivi-

duel de pêche à la ligne dans notre étang de Fourdrain. Le 

tirage au sort des places est prévu à 8h30 pour un début 

de concours à 9h.

À la fin du concours, l’apéritif sera offert et chacun pourra 

pique- niquer et se faire une grillade, le barbecue sera 

allumé. Toutes les truites attrapées seront réparties entre 

les pêcheurs présents. Chacun pourra continuer à pêcher 

librement l’après-midi.

Si vous ne connaissez pas le site de FOURDRAIN c’est l’oc-

casion de passer une belle journée, le concours est ouvert 

à tous. N’hésitez pas et inscrivez-vous. Les enfants peuvent 

également pêcher accompagnés de leurs parents.

William LEFEIVRE

COGEAC 02

AISNE

Les activités sont ouvertes à tous (bénéficiaires de la 

CMCAS de Picardie, autres CMCAS et invités) avec une 

priorité donnée à ceux du département organisateur !

La Commission Générale des 

Activités de l’Aisne et la Sec-

tion Pétanque proposent à tous 

les bénéficiaires Picards de 

venir passer une bonne jour-

née en toute convivialité sur 

les terrains de pétanque du Centre de Loisirs Maurice 

Lefranc. Le concours se déroule en doublettes formées 

dès l’inscription. Nous vous accueillerons avec un café et 

quelques viennoiseries. Le tirage des équipes et le début 

du concours sont  prévus à 9 heures. Pause méridienne 

à 12 heures. Repas buffet froid afin que chacun déjeune 

à son rythme et reprise des parties à 13h30. À la fin du 

concours promulgation des résultats et podium, remise 

des lots (filets garnis …), coupes, trophées et cocktail de 

l’amitié.

La buvette est ouverte tout au long de la journée ainsi 

qu’une vente de sandwichs. 

N’hésitez pas et inscrivez-vous à cette journée placée 

comme chaque année sous le signe de la convivialité. 

Les règles sanitaires seront strictement mises en place 

et respectées selon les consignes en vigueur le jour de 

l’activité.

Bertrand GUIER et Julien DUCHEMIN

COGEAC 02

CHALLENGE PICARD DE PÉTANQUE 
« LE BERTHEUX » à Deuillet
le 11 septembre 2021

Inscription avant le 1er septembre 2021

Le prix comprend : le café d’accueil, le déjeuner sous forme de 
buffet froid, le cocktail de clôture.

Le prix ne comprend pas : les boissons et les sandwichs vendus 
dans la journée.

 Tarifs :

OD et AD : 8 €

AD enfants de moins de 13 ans : 4 € - Invités : 17 €

Inscription avant le 25 août 2021

Le prix comprend : le concours de pêche à la truite, l'apéritif 
de la convivialité.

Le prix ne comprend pas : le repas du midi.

 Tarifs

OD et AD : 5 €

AD enfants de moins de 13 ans : 2,50 € - Invités : 15 €
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JOURNÉE RANDO QUAD AU CHEMIN 
DES DAMES 
le 9 octobre 2021

Vous avez apprécié les précédentes balades en demies-journées et 

suite à votre demande, nous avons construit avec le prestataire, une 

rando d’une journée afin de profiter encore plus des plaisirs du roulage 

sur les chemins de campagne. Cette fois, c’est la direction du Chemin 

des Dames que vous prendrez au guidon de votre machine.

- à 8h30 : accueil des participants, petit déjeuner (café, croissant, jus 

d’orange),  puis  prise en main des quads et essais sur circuit fermé

- à 9h00 : départ de la rando d’environ 3 heures

- à 12h00 : pause pique-nique tiré du sac

- à 13h30 : reprise de la rando  pour un retour à Bruyères et Montbérault 

vers 16h30

Des boissons chaudes et froides vous seront offertes dans la journée.

La rando est classée en niveau moyen afin d’en permettre l’accès au 

plus grand nombre.

Alors inscrivez-vous vite pour cette journée placée sous le signe de la 

convivialité.

Julien ANDRIAN

COGEAC 02

Inscription avant le 3 septembre 2021

Les randos se font en convoi derrière un guide qui régulera la 
vitesse en fonction du terrain et de la fréquentation des che-
mins. Les pilotes devront signer la charte de bonne conduite 
et la respecter. Le port du casque et des gants est obligatoire.

 Tarifs "PILOTE" Conformément aux conditions générales 

de la CMCAS de Picardie la participation financière de la 

CMCAS s’applique aux 100 premiers euros

T1 : 130 € T2 : 140 € T3 : 150 € T4 : 160 € Invité : 190 €

 Tarifs "PASSAGER" de + de 13 ans

T1 : 38 € T2 : 48 € T3 : 57 € T4 : 67 € Invité : 95 €

 Tarifs "PASSAGER AD" de moins de 13 ans

50% du tarif " PASSAGER " de l'OD

Règlement possible en 1, 2 ou 3 fois. Chèque(s) à joindre 
avec l'inscription.

OUVERTURE DE LA CHASSE

La CMCAS de PICARDIE dispose de 2 territoires de chasse.

Si vous aimez la chasse venez nous rejoindre. La section chasse de 

l’Aisne sera heureuse de vous accueillir avec la plus grande convivialité. 

Les terroirs sont situés :

A Beautor : 65 hectares essentiellement petits gibiers. 

Une cabane est à disposition avec possibilité de réchauffer le repas du 

midi.

A Pithon (près de Ham) : Plan de chasse chevreuils et sangliers.  

Une  réunion d’ouverture sera programmée fin aout début Septembre 

(date non encore définie) au centre Maurice LEFRANC à DEUILLET 02700. 

Daniel CARLIER

COGEAC 02

Si vous souhaitez obtenir tous les renseignements utiles n’hé-
sitez pas à contacter Daniel CARLIER, Président de Section par 
téléphone ou mail

03 23 56 37 33

06 87 50 49 53

daniel-carlier@orange.fr

RAPPEL DES TRANCHES TARIFAIRES
T1 - De 0 à 10 000 €
T2 - De 10 001 à 20 000 €
T3 - De 20 001 à 30 000 €
T4 - De au-delà de 30 001 €
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OISE

Les activités sont ouvertes à tous (bénéficiaires de la 

CMCAS de Picardie, autres CMCAS et invités) avec une 

priorité donnée à ceux du département organisateur !

Si Versailles m’était conté… Résidence officielle des 

rois de France, le château de Versailles qui compte 

parmi les plus illustres monuments du patrimoine 

mondial s'étale sur 63154 m2, répartis en 2 300 

pièces, dont actuellement, 1 000 pièces de musée.  

Le parc du château quant à lui s’étend sur 815 hec-

tares dont 93 hectares de jardins. 

En visite guidée avec audiophone, un conférencier 

du château de Versailles vous ouvrira les portes 

d’espaces méconnus, non accessibles en visite 

libre. Vous pourrez ensuite visiter à votre guise les 

merveilles du Château, le hameau de la Reine,  les 

écuries royales, la galerie des carrosses, le domaine 

de Trianon et les jardins du domaine.

Laurent SORLOT

Cette année, nous vous proposons une journée des femmes 

100% insolite !

Vous débuterez la journée en menant l’enquête lors d’une 

visite-spectacle au quartier du Marais : de l’hôtel de Sens à la 

place des Vosges en passant par le village Saint-Paul, partez 

avec 3 comédiens à la découverte de ce quartier et de ses 

secrets à travers l’histoire de 10 personnages illustres ou in-

ventés qui ont fait et font encore son histoire.

Le midi, vous ripaillerez à la mode gauloise dans un antre rus-

tique au cœur de l’Ile Saint-Louis au restaurant « Nos ancêtres 

les gaulois », atypique et singulier, vous déjeunerez dans une 

ambiance moyenâgeuse et festive.

L’après-midi, immersion dans une enquête passionnante 

dans les mystères d’un lieu incontournable de Paris, le Quar-

tier Latin. Vous cheminerez du Panthéon à la Sorbonne en 

passant par le Musée de Cluny pour découvrir qui a assas-

siné Iris Levert, jeune étudiante sortant de la Bibliothèque 

Saint-Geneviève, l’arme du crime est une hache ayant appar-

tenu à Clovis…

Les costumes et les histoires vraies et fictives campées par 

des comédiens s’enchainent puis se mêlent pour une sortie 

inédite.

Corinne COSQUER

COGEAC 60 COGEAC 60

CHÂTEAU DE VERSAILLES
le 2 octobre 2021

JOURNÉE DES FEMMES à Paris
le 9 octobre 2021

50 Places disponibles

Départ en bus selon les inscriptions. Repas libre.

 Tarifs

T1 : 16 € T2 : 20 € T3 : 24 € T4 : 28 € Invité : 40 €

l Enfant de - de 13 ans à la date de l’activité : 50 % de l’OD l

Inscription avant le 2 septembre 2021

40 Places disponibles

Départ en bus selon les inscriptions.

 Tarifs

T1 : 44 € T2 : 54 € T3 : 64 € T4 : 74 € Invité : 104 €

Inscription avant le 8 septembre 2021
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Embarquez dans un des fameux bateaux-mouches parisiens !

Le rendez-vous est donné aux alentours de midi pour un dé-

jeuner d’environ 1h30 où vous pourrez profiter des plus beaux 

monuments qui bordent la Seine.

Au fil de l’eau vous profiterez d’une vue panoramique sur l’Ins-

titut de France, Notre Dame, la conciergerie, l’hôtel de ville, Le 

Louvre, le Grand Palais, le Pont Alexandre III, la Statue de la 

Liberté… et bien évidemment la Tour Eiffel. Ensuite, vous dispo-

serez d’un quartier-libre pour flâner au gré de vos envies.

Mathieu OLLEVILLE

DÉJEUNER-CROISIÈRE SUR LA SEINE  
à Paris le 31 octobre 2021

COGEAC 60

50 Places disponibles.

Départ en bus selon les inscriptions.

Comprend la croisière et le déjeuner. 

 Tarifs

T1 : 37 € T2 : 46 € T3 : 56 € T4 : 65 € Invité : 93 €

l Enfant de - de 13 ans à la date de l’activité : 50 % de l’OD l

Inscription avant le 29 septembre 2021

SORTIE EN QUAD en baie de Somme 
le 7 novembre 2021

COGEAC 60

Une autre façon de découvrir la Picardie maritime, la nature de la côte Pi-

carde. Après une explication du parcours et du fonctionnement du quad, un 

guide nature diplômé & expérimenté vous précèdera et vous expliquera la 

région, les endroits où passer et comment y accéder. Vous ne serez pas livrés 

à vous même ! Il s’adaptera  à votre capacité à piloter et à parcourir les ter-

rains adaptés à vos envies, impossible de vous perdre ! 

Les chemins parcourus sont tous autorisés. Entre sport mécanique et activité 

de plein air, pourquoi choisir ? Unissez les deux ; et lors de ces sorties, il n’est 

pas rare de voir les phoques, alors ayez l’œil.

Un groupe de 6 personnes le matin et un autre l’après-midi. Un barbecue 

convivial réunira le groupe.

Laurent SORLOT

12 Places disponibles

Transport individuel. Obligation de posséder le permis A 
ou B. Accompagnant à partir de 10 ans sous l’autorité du 
conducteur.

 Tarifs 

T1 : 63 € T2 : 73 € T3 : 83 € T4 : 93 € Invité : 123 €

l Enfant de - de 13 ans à la date de l’activité : 50 % de l’OD l

Inscription avant le 6 octobre 2021

Guidé par un conférencier, accédez au Palais Garnier 

après la fermeture des espaces au public. Vous dé-

couvrirez les histoires et les mythes qui entourent 

l’Opéra, dans cette ambiance silencieuse propice aux 

mystères.

C’est à travers l’histoire d’Erik, le fameux fantôme de 

l’Opéra du roman de Gaston Leroux, que votre guide 

vous présentera ce lieu grandiose. Votre visite vous 

permettra de vous plonger dans l’ambiance fantas-

tique de ce roman tout en visitant les espaces et en 

appréciant la beauté architecturale du lieu. Au fil de 

la visite, vous vivrez une histoire pleine de rebondis-

sements, de la chute du lustre de la grande salle aux 

pièges diaboliques élaborés par le machiavélique fan-

tôme de l’Opéra, tout cela sous l’œil de l’ange de la 

musique.

Cette visite vous permettra d’appréhender les es-

paces majestueux du Palais Garnier. Vous déambu-

lerez, au fil des anecdotes et autres secrets, devant 

la fontaine de la Pythie, emprunterez les grands es-

caliers et contemplerez l’immense nef richement dé-

corée. Vous découvrirez ensuite le grand foyer et la 

Rotonde du Glacier et apprécierez l’horaire de visite, 

propice à un calme rare. Enfin, clou du spectacle, vous 

pénétrerez dans la loge numéro 5, celle du fantôme 

de l’Opéra qui cristallise tous les mystères de ce lieu 

chargé d’histoire.

Laurent SORLOT

VISITE DE L'OPÉRA GARNIER 
à Paris le 17 octobre 2021

COGEAC 60

50 Places disponibles. 

Départ en bus selon les inscriptions.

 Tarifs

T1 : 13 € T2 : 16 € T3 : 19 € T4 : 23 € Invité : 32 €

l Enfant de - de 13 ans à la date de l’activité : 50 % de l’OD l

Inscription avant le 15 septembre 2021

© Quad en Somme

©
 D

.R
.

©
 D

.R
.



8/ Liaison - Journal d’informations de la CMCAS de Picardie

COGEAC 80

PROMENADE ÉQUESTRE EN HENSON  
le 11 septembre 2021

Cavalier(e)s aguerri(e)s, passionné(e)s de chevaux ou même débu-

tant(e)s en équitation, nous vous invitons à passer une journée aux 

espaces équestres Henson. Direction le domaine du Marquenterre, 

où vous commencerez par préparer votre monture avant de partir 

pour une « promenade découverte » d’1h30 dans les dunes et les 

pins.

À midi, une pause déjeuner sera effectuée au restaurant « La Ga-

riniere » pour reprendre des forces, avant de repartir en voiturette 

électrique sur les sentiers de découverte au travers de ce vaste es-

pace naturel. 

Enfin, accompagné(e)s d’un guide qui vous présentera tour à tour 

l’histoire, la faune, la flore du domaine du Marquenterre, vous dé-

couvrirez l’un des plus beaux points de vue sur la Baie de Somme et 

sa Réserve Naturelle.

Nawal EL MESSAOUDI

25 Places disponibles. 

Le tarif comprend : Le transport en bus au départ d’Amiens-

Glisy, passage à Abbeville. Le déjeuner au restaurant (entrée / 

plat / dessert / ¼ de vin ou eau / café). La Promenade décou-

verte à cheval, la visite en voiturette électrique, la visite guidée 

du domaine. 

 Tarifs

T1 : 70 € T2 : 80 € T3 : 90 € T4 : 100 € Invité : 130 €

Inscription avant le 4 août 2021

SOMME

Les activités sont ouvertes à tous (bénéficiaires de la CMCAS de Picardie, autres 

CMCAS et invités) avec une priorité donnée à ceux du département organisateur !

Découvrez le métier de fleuriste et réalisez des compositions sur le thème 

de l’automne avec Aude, fleuriste professionnelle à Amiens. Cet atelier 

stimulera tous vos sens et surtout votre créativité. Vous apprendrez ainsi 

les astuces qui apporteront harmonie et originalité à votre création.

Olivier TITRENT

ATELIERS DE COMPOSITION FLORALE 
Thème 1 : Bouquet automnal avec fruits de saison  
3 octobre 2021
Thème 2 : Agencement automnal à base de plantes  
17 octobre 2021

SLVie d'Amiens

Thème 1 : Inscription avant le 8 septembre 2021

Thème 2 : Inscription avant le 22 septembre 2021

7 Places disponibles par atelier. Transport individuel. 

 Tarifs  

T1 : 12 € T2 : 15 € T3 : 18 € T4 : 21 € Invité : 30 €

De 7 à 77 ans, le char à voile est à la portée de tous et 

vous procure une immense sensation de liberté.

Observer le vent s’engouffrer dans la voile, écouter les 

coquillages croustiller sous les roues, sentir la brise sur son 

visage... Faites le plein d'oxygène et d'air marin et profitez 

des embruns !!

Le meilleur moment ? C’est juste après la marée… La mer 

vient de se retirer, la plage est un immense terrain vierge 

et immaculé, seul le char trace 

ses lignes sur le sable humide.

Nous vous proposons donc de 

découvrir le char à voile à Stella 

Plage. Accompagné d’un moni-

teur du club nautique Stellien, 

en binômes, vous vous initierez 

pendant 1h00 chacun, à la pra-

tique de cet engin symbole de toute la côte d’Opale.

Vincent MONFLIER

INITIATION AU CHAR À VOILE 
à Stella Plage 
le 16 octobre 2021 de 14h00 à 16h00

SLVie d'Abbeville

24 Places disponibles 

Char à voile à partir de 12 ans - Transport individuel – sous 
réserve de bonnes conditions météorologiques.

 Tarifs

T1 : 8 € T2 : 10 € T3 : 12 € T4 : 14 € Invité : 20 €

Inscription avant le 15 septembre 2021

©
 D
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SSA Picardie

SAUT EN PARACHUTE EN TANDEM 
à Fretoy-le-château 
le 25 et 26 septembre 2021

La section des sports aériens Picardie (SSA Picar-

die) de la CMCAS organise un week-end de sauts 

en parachute en tandem : à l’aérodrome de Fre-

toy-le-château. Vous aurez la possibilité d’effec-

tuer un saut en tandem avec un instructeur à 4000 

mètres d’altitude. Sensations assurées ! Depuis les 

airs vous pourrez profiter de votre descente pour 

admirer la campagne et ses paysages d’une autre 

manière, alors n’hésitez pas et inscrivez-vous !

Cette activité est accessible aux personnes à mobi-

lité réduite. N'hésitez pas à aller voir la vidéo You-

tube de Dominique Charbouillot sur une rencontre 

ANEG à Belmont-sur-Rance : https://youtu.be/

Sq-0pmzqKSI

Franck PIQUET

20 sauts. 
Option vidéo souvenir pour 95€ (À régler sur place). Un certifi-
cat médical de non contre-indication à la pratique du saut en 
parachute sera obligatoire. Informations complémentaires dispo-
nibles sur https://www.skydivefretoy.com/ . Activité sous réserve 
de conditions météorologiques favorables.
Transport et restauration à la charge des participants. Possibilité 
de restauration sur place.

 Tarifs 

T1 : 160 € T2 : 170 € T3 : 180 € T4 : 190 € Invité : 220 €

Inscription avant le 25 août 2021

COGEAC 80

VISITE DU BLOCKHAUS d’Eperlecques 
et de LA COUPOLE à Saint-Omer 
le 23 octobre 2021

Deux lieux de mémoire pour 

une journée chargée d’his-

toire.

Vous commencerez par vous 

rendre au plus gros blockhaus 

du nord de la France qu’est 

le Blockhaus d’Eperlecques, 

vestige de cette sombre pé-

riode que fut 1939-1945. Il 

est ouvert au public depuis 

1973 et est classé Monument 

Historique en 1985. Pendant 

1h30 de visite dans un parc 

boisé, vous pourrez décou-

vrir, apprendre, l’histoire du 

Blockhaus et la technologie 

des armes secrètes V2 & V1.

Après une halte au restaurant 

pour un bon déjeuner de produits régionaux, vous 

prendrez la direction de Saint-Omer pour visiter un 

autre témoin de la guerre : La Coupole. Ce gigan-

tesque bunker souterrain était conçu pour lancer les 

fusées V2, l’arme secrète d’Hitler. Vous y découvri-

rez la face cachée de la conquête spatiale et les an-

nées noires de l’occupation lors d’une visite guidée.

Jean-Luc GUISNET

25  Places disponibles. 

Le tarif comprend : Le transport en bus au départ d’Amiens-
Glisy, passage à Abbeville. La visite guidée du Blockhaus 
d’Eperlecques et la visite guidée de La Coupole. Le déjeuner au 
restaurant (entrée / plat / dessert / ¼ de vin ou eau / café). 

 Tarifs 

T1 : 32 € T2 : 40 € T3 : 48 € T4 : 56 € Invité : 80 €

Inscription avant le 15 septembre 2021

©
 D
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Passionnés de balades en moto et de décou-

verte régionale, la Section Moto de l’Aisne vous 

propose un Week- End Ardennais.

Que vous soyez baroudeur ou voyageur débu-

tant, seul ou en couple, vous apprécierez la 

convivialité motarde pendant ce Week-End. Des 

collègues bénévoles de la Section moto vous fe-

ront découvrir les Ardennes Belge et Française.  

Pour tout renseignement complémentaire vous 

pouvez contacter Jean-Denis Président de la 

Section au 06 37 56 99 14

Jean-Denis MASSETTE

WEEK-END en Ardennes 
le samedi 10 et dimanche 11 septembre 2021

Section moto Aisne

Inscription avant le 18 août 2021

Prévoir une carte européenne d’assurance malade

Inscriptions dans la limite de 18 places disponibles à retourner à 
la CMCAS accompagnées impérativement du chèque de règle-
ment à : CMCAS DE PICARDIE – AGENCE ENEDIS

RUE CHARLES LINNE 02100 ST QUENTIN

Le prix comprend : la pension complète du samedi midi au 
dimanche matin (petit déjeuner). Le prix ne comprend pas : 
les boissons pendant et en dehors des repas.

 Tarifs  

T1 : 24 € T2 : 30 € T3 : 36 € T4 : 42 € Invité : 60 €

La Section des Motards de l’Aisne vous propose un week-

end en toute convivialité afin de se retrouver après une trop 

longue période de restrictions et vous donne rendez-vous le 

samedi midi au Centre de Loisirs Maurice LEFRANC à Deuillet 

afin de prendre des forces autour d’un buffet froid et avant de 

partir en balade sur les routes axonaises à la découverte d’un 

lieu (patrimoine ou monument historique). Vous repartirez en-

suite vers Deuillet où vous préparerez ensemble le barbecue 

de la convivialité ainsi qu’une soirée festive (si les conditions 

sanitaires sont favorables). Vous pourrez dormir sur place et 

repartir le dimanche dans la journée.

Jean-Denis MASSETTE

WEEK-END MOTARDS dans l'Aisne
le samedi 2 et dimanche 3 octobre 2021

Inscription avant le 15 septembre 2021

Le prix comprend : Les repas de samedi midi, l’apéritif de 
samedi soir et le barbecue.

Le couchage est à prévoir par vos soins (matelas, duvet).

 Tarifs 

OD et AD : 10 € - Invités : 20 €

© D.R.
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Section moto Somme

OPALE HARLEY DAYS à Neufchâtel-Hardelot
le 18 septembre 2021

La Section Moto de la Somme vous convie à une sortie à l’occa-

sion des Opale Days. Ne ratez pas le plus grand rassemblement de 

moto Harley Davidson du nord de la France. Des animations, des 

stands traditionnels, des Runs dans la région, des concerts, de la 

restauration, … Le sens de l’accueil et de la convivialité des gens 

du nord n’étant plus à démontrer, toutes les marques de motos 

sont acceptées. 

L’évènement se déroule du 17 au 19 septembre 2021, si vous le 

souhaitez, vous pouvez réserver un hébergement sur Merlimont 

suivant les places disponibles, en SLVie, sur les points d’accueil de 

la CMCAS ou sur ccas.fr.

Franck PIQUET

 GRATUIT 

Les responsables de la section vous accueilleront sur le parking 
du Race Rock Café, à côté des garages BMW et Harley Davidson, 
13 Rue Laurent Lavoisier, 80330 Longueau, à 8h30 pour un départ 
groupé.
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Vie des sections 

Elle incarne le désir d’une vie libre et 

sans contrainte, la recherche de belles 

sensations fortes ou nostalgiques à son 

volant mais également par son esthé-

tique. Utilitaire, familiale, coupée, spor-

tive, cabriolet, en état concours, sortie 

de grange ou dans le jus, l’automobile 

attire.

C’est en 1770 que Joseph Cugniot dévoile 

son fardier à vapeur destiné au transport 

de canon, Il est considéré comme la pre-

mière automobile au monde. Au début 

du 20e siècle la France domine le monde 

de l’automobile, à cette époque elle in-

vente ce qui deviendra universel : le code 

de la route, le permis de conduire et les 

plaques d’immatriculation.

Durant les années 20, la marque fran-

çaise Bugatti domine le monde des 

courses, c’est l’âge d’or de l’automobile 

française.

Si dans le monde, certains gouverne-

ments autoritaires ont utilisé l’automo-

bile comme moyen de propagande, elle 

retrouvera ses lettres de noblesse après 

la seconde guerre mondiale et va se dé-

mocratiser. 

En elle tout est contradiction, elle in-

carne un esprit de liberté mais contraint 

le monde ouvrier à des cadences infer-

nales. C’est à la fois le luxe et un signe 

Normandy Race Beach - Samedi 11 septembre 2021

L’esprit américain débarque en Normandie. Profitant d’un cadre exceptionnel 

sur la plage de Sword Beach à Ouistreham, la Normandy Beach Race offre un 

spectacle authentique afin de faire revivre l'ambiance des rendez-vous méca-

niques des années 40/50.

Un évènement original et spectaculaire, des démonstrations sur 200 mètres 

départ arrêté où se confrontent des véhicules de collection, voitures et motos 

de marques américaines et européennes pré-1947. Une ambiance des années 

50 festive et mécanique nous vous invitons à jouer le jeu en venant en tenue 

d’époque n’oubliez pas que vous faites partie du décor.

Entrée gratuite, départ collectif en minibus possible attention 9 places disponibles. 

Inscriptions avant le 11 Août 2021

Exposition de véhicules de collec-

tions, vintage, youngtimer et de 

prestige.

Samedi 18 septembre 2021 

à Rochy-Condé

La section automobile de la CMCAS de 

Picardie organise sa troisième exposi-

tion de véhicules de collections, vintages, 

youngtimers et de prestiges. 

Côté exposants : rendez-vous à 9h30 

pour un café d’accueil puis départ pour 

une petite balade dans le Beauvaisis. Ce 

sera l’occasion de s’arrêter au musée de 

l’aviation de Warluis et écouter les pas-

sionnés qui gèrent ce remarquable éta-

blissement.

Nous vous demandons de vous inscrire 

dans  vos SLVie  ou auprès de l’antenne 

de la CMCAS en fournissant une ou plu-

sieurs photos de votre ou vos véhicules 

afin de déterminer la catégorie et nous 

permettre d’organiser au mieux l’exposi-

tion. Qu’il ait 2, 3,4 roues ou plus qu’il soit 

motorisé ou non, chaque véhicule devra 

être antérieur à l’an 2000. Un repas sera 

pris en commun.

Vous pouvez également les envoyer à 

l’adresse suivante :

sectionautomobilepicarde@gmail.com

Le repas des exposants et l’entrée du mu-

sée seront pris en charge par la section.

Côté visiteurs : La grille sera ouverte 

à partir de 14h30.  Dans ce cadre buco-

lique, vous pourrez admirer les véhicules, 

rencontrer les propriétaires et partager 

autour de leurs passions, leurs connais-

sances et l’amour qu’ils portent pour l’au-

tomobile.  Alors à vos agendas !

Sandy Rémy

Inscription des exposants avant le 

25 Août 2021

extérieur de richesse mais la Citroën 2cv 

ou la Renault  4 cv remportent la côte de 

la sympathie.

L’automobile est un symbole de son 

époque, la création artistique s’en em-

pare, du mouvement futuriste, à Mar-

cel Proust, icone  des années folles, du 

mouvement hippie, du rock et même des 

stars du rap. De tout temps elle tient la 

vedette au cinéma, en noir et blanc dans 

les films de divertissement du début 

du 20e siècle au blockbuster Fast and 

Furious, même dans des road movies  

comme Telma et Louise. C’est un person-

nage à part entière.

Ce n’est pas étonnant que cette pas-

sion se retrouve chez les bénéficiaires. 

Certains se regroupent au sein de la 

section automobile de la CMCAS de 

Picardie pour échanger des conseils 

ou des informations et organiser des 

sorties. 

Section Automobile 

Pour intégrer la section  ou obtenir 
des renseignements, contacter la 
CMCAS de Picardie :

Tél. 03 22 45 13 67 
Mail picardie.cmcas015@asmeg.org

Depuis sa création, l’automobile est bien plus qu’un moyen de transport. 
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Vos élus ont adopté...
Cette rubrique vous permet d’avoir 

connaissance des décisions prises par 

vos élus.

1.  Approbation à l’unanimité du Pro-

cès-Verbal du Conseil d’Administration 

du 26 Janvier 2021.

2. Approbation à l’unanimité du Pro-

cès-Verbal du Bureau du Conseil d’Ad-

ministration du 19 Février 2021. 

3. Mandatement 2021 à la majorité 

(vote contre de la CFDT) de la délé-

gation de pouvoir du Président de la 

CMCAS de Picardie vers le Directeur In-

terterritorial de la plaque Nord-Pas-De-

Calais-Picardie. 

4. Les administrateurs approuvent 

à l’unanimité le passage en perte la 

somme de 27,01€ relatif à la clôture des 

comptes de l’exercice 2020.  

5. Les administrateurs approuvent 

à l’unanimité le passage en profit la 

somme de 92,48 € relatif à la clôture des 

comptes de l’exercice 2020. 

6. Approbation à l’unanimité de l’arrêt 

des comptes de l’exercice clos au 31 

Décembre 2020 faisant apparaître un 

total de bilan de 1 103 652,68 € et un 

excédent de 188 729,07 €. 

7.  Décision à l’unanimité de proposer 

à l’Assemblée Générale de la CMCAS 

l’affectation du résultat de l’exercice 

2020 de 188 729,07 € en réserves di-

verses d’activités. 

8. Les administrateurs approuvent 

à l’unanimité la participation finan-

cière d’un montant de 2 000 €  de la 

CMCAS de Picardie à l’inauguration de 

Ponches les 19 et 20 Juin 2021. 

9. Vote à l’unanimité du budget complémentaire 2021 sur le reliquat 2020 pour un 

montant de 386 509,31€, réparti de la façon suivante :  

Compte-rendu du Conseil d'Administration 
de la CMCAS de Picardie du 30 mars 2021

Lors de la séance en visio-conférence du Conseil d’Administration du 30 mars 2021, 
en présence de 20 Administrateurs, ont été débattus et décidés les points suivants  :   

Arbre de Noël Cadeaux Aisne 7 500 €

Arbre de Noël Cadeaux Oise 8 500 €

Arbre de Noël Cadeaux Somme 6 000 €

Arbre de Noël Spectacles Aisne 21 500 €

Arbre de Noël Spectacles Oise  19 500 €

Arbre de Noël Spectacles Somme 18 000 €

Livre de l’été (Picard) 19 000 €

Centre de Deuillet (dont mise aux nouvelles normes PMR) 22 600 €

Astérix  50 000 € 

Les Régions Proposent Marché de Noël   6 250 € 

Fête des SLVie de l’Aisne  8 000 € 

Participations sportives jeunes Picardie  7 000 € 

Formation élu  2 000 € 

Journal Liaison  31 000 € 

Fournitures petits équipements pour entretien immobilier  450 € 

Dépenses loyers élus  7 220 €

Dépenses charges locatives  5 752 € 

Impôts et taxes  311 € 

Eau, Gaz et électricité  200 € 

Dépenses Informatique élus  4 000 € 

Dépenses carburant élus  10 401 € 

Location et entretien véhicules  18 000 € 

Assurance véhicules élus    6 800 € 

Droits et taxes cartes grises  200 € 

Péage et parking  3 900 € 

Dépenses consommables élus  4 400 € 

Dépenses affranchissement élus 5 000 € 

Téléphonie 7 000 € 

Autres dépenses de fonctionnement 11 000 € 

Entretien et maintenance du mobilier  450 € 

Frais Financier  1 800 € 

Frais de réception 9 000 €

Dépenses instances élus 4 000 €

Inauguration de Ponches 2 000 €

Autres réserves 57 775,31 €
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Les élus de la CMCAS de Picardie 

travaillent actuellement sur la 

possibilité de réserver et payer 

les activités en ligne.

Nous vous donnerons plus de 

détails prochainement.

 

Compte-rendu du bureau du Conseil d'Administration 
de la CMCAS de Picardie du 29 avril 2021

Lors de la séance en visio-conférence du Bureau du Conseil d’Administra-
tion du 29 avril 2021, en présence de 8 Administrateurs, ont été débattus 
et décidés les points suivants :

1.  Validation à l’unanimité de la conven-

tion avec le Secours Populaire Français 

permettant d’accueillir 12 enfants en 

séjours durant l’été 2021.

2. Mandatement par les organisations 

syndicales des représentants du Bureau 

Electoral Local (BEL) dans le cadre des 

élections 2021 de la CMCAS de Picardie : 

• Délégation CGT : 

Madame GOSSET-LE-BLOND Isabelle

(Membre du BEL) 

Madame LEBEAUPIN Véronique 

(Délégué de Liste) 

•Délégation CFDT : 

Monsieur CREOFF Gilles 

(Membre du BEL) 

Monsieur GUISNET Jean-Luc 

(Délégué de Liste) 

• Délégation CFE-CGC : 

Monsieur GIRARD Sylvain 

(Membre du BEL et Délégué de liste)

• Délégation FO : 

Monsieur OZEL Pascal 

(Membre du BEL et Délégué de Liste)

3. Le Bureau du Conseil d’Administra-

tion de la CMCAS de Picardie décide 

d’organiser les Assemblées Générales 

de SLVie en dématérialisée compte 

tenu de la situation sanitaire (vote à 

l’unanimité). 

L’Assemblée Générale de la CMCAS ini-

tialement prévue le 29 Juin 2021 est 

décalée au 25 Juin 2021. Les adminis-

trateurs reviendront sur son organisa-

tion lors du Conseil d’Administration du 

25 Mai 2021. 

4. Validation à l’unanimité des condi-

tions générales de ventes de la CMCAS 

de Picardie suite au retour de la Direc-

tion juridique de la CCAS. 

Le Président de la CMCAS de Picardie in-

forme les administrateurs des modifica-

tions suivantes concernant les Bureaux 

de SLVie d’Abbeville et d’Amiens : 

• Membres du Bureau de la SLVie  

d’Abbeville : 

- Sébastien VAN-HOVE

- Christelle LARZET

- Fabrice LEFEVRE

- Vincent MONFLIER 

- Jérémy CHAMPENOIS

- Olivier MICHAUD

• Membres du Bureau de la SLVie 

d’Amiens : 

- Céline MORONVAL

- Olivier TITRENT

- Christian CAMPHIN

- Claude VESTEGHEM

- Laury DUBUS

- Ronan MACE

- Véronique LEBEAUPIN

- Jérémy CARPENTIER

- José ROMAIN 

- Leny BEUVAIN

- Jean-Luc GUISNET

- Bruno BARDET

5. Examine et approuve le compte 

rendu de la COGEAC de la Somme du 

16 Mars 2021 en Visioconférence et le 

compte rendu des dossiers d’Action Sa-

nitaire et Sociale N°130.

10. Approbation à l’unanimité des 

conditions générales de ventes de la 

CMCAS de Picardie. 

11. Modification du calendrier des ins-

tances : 

- Le Bureau du Conseil d’Administra-

tion de la CMCAS de Picardie est re-

porté au 23 Avril 2021 en raison des 

Régionales des Activités Sociales qui 

auront lieu le 21 Avril 2021. 

12. Les Administrateurs valident à 

l’unanimité la participation financière 

de la CMCAS de Picardie à l’activité 

« Saut en tandem » proposée par la 

section sport aérien de Picardie et la 

COGEAC de la Somme. 

13. Examine et approuve le compte 

rendu du comité éditorial du 09 Mars 

2021, de la Commission Action Sa-

nitaire et Sociale du 11 Mars 2021 et 

le compte rendu N°129 des dossiers 

F-ASS. 

Nouveauté ! 



Vos permanences

Caisse d’Assurance Maladie des 
Industries Électriques et Gazières

AMIENS à la CMCAS 
(30 rue Philippe Lebon) 

les 22 juillet, 19 août et 16 septembre 2021  
de 9h30  à 11h30 sur rendez-vous. 

BEAUVAIS  
au local de la SLVie

(4 rue Saint-Germer) 
les 8 juillet, 5 août et 2 septembre 2021 

de 10h à 12h sur rendez-vous. 

SAINT-QUENTIN  
au local de la SLVie Enedis

(Rue Charles Linné - ZAC La Vallée) 
le 16 septembre 2021  

de 13h30  à 15h30 sur rendez-vous.   

SOISSONS  
au local de la SLVie

(1 Place d’Alsace Lorraine) 
le 9 septembre 2021  

de 10h30 à 12h30  
sur rendez-vous au 01 77 93 14 02 .

Prendre un rendez-vous auprès de la CAMIEG  
directement : en ligne sur le site internet  
camieg.fr ou par téléphone au  03 62 53 78 10 
au moins 48h avant le jour de la permanence. 

Précisez sur le répondeur votre nom, prénom, nu-
méro de sécurité sociale et numéro de téléphone. 
Un conseiller Camieg , vous contactera dans les 
plus brefs délais pour vous fixer un rendez-vous.

Vous êtes un proche-aidant, 
votre avis nous intéresse

J’aide un proche… tout 
en préservant ma santé !

Plus de 8,3 millions  de personnes ac-

compagnent au quotidien un proche 

dépendant du fait de l’âge, d’une ma-

ladie ou d’un handicap en France. Un 

aidant, qu'est-ce que c'est ? 

Les proches-aidants ne sont pas des pro-

fessionnels ni des bénévoles, ce sont des 

proches - parents, enfants, amis, voisins - 

ayant un lien affectif avec la personne en 

situation de maladie, de handicap, et/ou 

de dépendance, à qui ils apportent une 

aide régulière.

Un engagement important dans le rôle 

d’aidant peut s’avérer difficile et induire 

une fatigue physique et morale à laquelle 

il faut faire face et qui impacte la san-

té ;  se traduisant pour certains par des 

troubles du sommeil, pour d’autres des 

problèmes de dos, de l’anxiété…

Notre objectif : accompagner le proche- 

aidant dans la préservation de son capital 

santé en tant qu’aidant.

Si vous êtes concerné(e) par cette situa-

tion en tant que proche-aidant, nous 

souhaiterions vous proposer une action 

de prévention santé basée sur vos at-

tentes en terme d’accompagnement. 

Pour cela, faîtes-vous connaître auprès de votre 
SLVie ou auprès du service prévention de 
l’antenne Camieg Hauts-de-France par mail 
à camieg-prevention-hdf@camieg.org ou par 
téléphone au 03 62 53 78 15 (répondeur). 

Assurance scolaire 
« Rentrée scolaire 2021/2022 » 

« Parce que vos enfants peuvent à tout 

moment être victimes d’un accident 

même s’ils se blessent seuls, une assu-

rance scolaire s’impose !

Une attestation d’assurance sera exigée 

par le chef de l’établissement scolaire 

pour les activités extra scolaires, notam-

ment, pour les sorties facultatives (visite 

d’un musée, classe verte, de neige, ou de 

découverte). »

« Nos enfants peuvent être victimes d’un 

accident dans le cadre scolaire ou ex-

trascolaire, y compris sur leur temps de 

trajet ou s’ils se blessent seuls. Pour cette 

raison nous vous conseillons de souscrire 

une assurance scolaire pour les protéger. 

En complément de la formule scolaire, 

notre offre propose une garantie invalidi-

té permanente et une garantie assistan-

ce (frais de sauvetage, rapatriement, frais 

hébergement…). Vous avez également 

la possibilité de souscrire à l’option « vol 

avec agression ».

Nous attirons votre attention sur notre 

tarif avantageux qui, de plus, est dégres-

sif en fonction du nombre d’enfants. »

Pour souscrire un nouveau contrat, demander un  
devis ou obtenir des informations sur nos produits 

0970 809 770  
du lundi au vendredi de 8h30 à 18h00 

service.ccascsv@groupe-satec.com

Vous pouvez aussi contacter directement 
Élodie Vandewalle,  

votre chargée d'affaires assurances  
par téléphone au 03 22 45 13 67 

ou par mail  : picardie.cmcas015@asmeg.org

SOUSCRIPTION
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150 ans pour la 
commune de Paris...

La Commune de Paris de 1871 représente le moment charnière de la fin du XIXe siècle en France. 

Elle a tant marqué les esprits jusqu'à aujourd'hui qu'elle traduit une immense complexité histo-

rique. Partisans et détracteurs argumentent, mettant en lumière telle ou telle partie faisant fi de 

sa globalité. Cet évènement fondamental de l'histoire de France reste incompréhensible et diffi-

cilement déchiffrable si on oublie de la lier au contexte historique depuis la Révolution française 

de 1789. La Révolution dite des Trois Glorieuses de juillet 1830 et celle de février 1848, mettant 

respectivement fin à la Restauration et le retour de la monarchie par le règne Louis XVIII et à la 

Monarchie de Juillet sous « le roi des français » Louis Philippe 1e. Paris connaît une longue série 

d'états de siège au cours du siècle engendrant à chaque fois un changement de régime.

ANNIVERSAIRE

Des revendications héritées de la Révolution fran-
çaise de 1789

L’instabilité politique s’accompagne d’un changement so-

ciétal et économique. À la fin du XIXe siècle, la France est 

touchée par une crise agricole, une baisse des prix du sec-

teur liée à la concurrence libérale et internationale. Paris est 

très différent du reste de la France. C’est la seule grande 

ville du pays, environ 1 850 OOO habitants en 1866. Les 

attaches avec la campagne s’éloignent de plus en plus. Le 

développement des transports et l’urbanisation croissante 

dont le symbole même est l’haussmannisation attirent les 

populations vers les villes. Les transformations de Paris 

favorisent un exode rural. Nombreux sont les paysans qui 

abandonnent leur terre. L’écart entre la capitale et les villes 

spécifiquement ouvrières est immense. Il y a une culture 

populaire parisienne, avec sa littérature, ses chansons, ses 

mœurs. Depuis longtemps, c’est la seule ville de France où 

se produisent des phénomènes de foule, des manifesta-

tions de masse. La grande majorité des parisiens sont des 

travailleurs, des ouvriers salariés, des artisans et des petits 

patrons modestes souvent des boutiquiers.

Depuis 1850 sont apparues quelques très grandes entre-

prises métallurgiques, chimiques, des carrières ou des 

grands ateliers de confection. Bien qu’une grande diversi-

té de statuts cohabite parmi les parisiens, un point com-

mun les soudent, ils ne peuvent vivre qu’en travaillant. Ils 

n’ont pas de rente, pas de jardin pour subvenir à leur ali-

mentation. Ils ne peuvent pas épargner. L'industrialisation 

provoque le déclassement de nombreux secteurs artisa-

naux. C'est la période où « le socialisme républicain » et 

le mouvement ouvrier se rencontrent, prônant l'organisa-

tion autonome des ouvriers, des tendances coopératives 

et revendicatives. Tout les oppose à la grande bourgeoisie 

dominante.

La Révolution française a aboli la noblesse mais l’argent et 

le pouvoir n’ont été transférés que d’une caste à une autre.

C’est pourquoi le pouvoir bourgeois, sous le second empire, 
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s’attèle à de grands travaux. On se mé-

fie du peuple parisien. Si aujourd’hui les 

bâtiments nous donnent à voir une ar-

chitecture remarquable, la spéculation 

foncière n’était pas le seul intérêt. Le 

Marais, le Centre, le quartier Latin en 

autre, sont des foyers insurrectionnels 

à remanier. Des grandes rues larges 

rejoignent des points stratégiques, les 

forts militaires et les casernes. 

En 1832, dans son numéro 300, Le Fi-

garo publie un plan stratégique de Pa-

ris de ces aménagements Haussman-

niens. Le texte qui l’accompagne est 

sans  équivoque. Il oppose les gens dit 

« raisonnables » aux insurgés, prenant 

parti pour les « amis de l’ordre ».

Le journal qui fut à sa création un jour-

nal satirique, spirituel et batailleur, a 

été racheté à cette époque par des mo-

narchistes. Il changera de direction ré-

dactionnelle. Puis en 1854, il est rache-

té à nouveau et deviendra le journal 

de la bourgeoisie qu’il est encore au-

jourd’hui.  Ainsi Alphonse Daudet pou-

vait écrire dans ses célèbres Mémoires, 

en 1891, que le Figaro avait « comme 

clients, le Tout-Paris, c’est-à-dire cet 

infiniment petit morceau de Paris qui 

mène son train entre le Gymnase et 

l’Opéra, Notre-Dame-de-Lorette et la 

Bourse, et s’imagine exister seul : des 

coulissiers, des comédiens, des journa-

listes ; sans compter la légion agitée, 

affairée, des bons boulevardiers qui ne 

font rien ». Il est « un journal conçu par 

le boulevard pour le boulevard ». C’est 

un aperçu de l’ambiance politique de 

cette période.

Sous le second empire, règne la bour-

geoisie d’affaire, c’est la création des 

grands établissements bancaires qui 

s’efforcent de drainer vers elle les 

épargnes pour investir dans les forges, 

les compagnies ferroviaires ou la na-

vigation. L’extraction du charbon et la 

fonte de la coque augmentent de près 

de deux fois et demi. Les hommes d’af-

faires qui entourent Napoléon III en-

visageaient les conquêtes coloniales, 

sous couvert d’apporter la « civilisa-

tion » et des missions de prestige impé-

rial, comme des moyens de conquérir 

des marchés et exporter des capitaux.

Dans cette atmosphère instable et 

conflictuelle de méfiance et de dé-

fiance, que l'idéal d'une république 

plus sociale, démocratique et populaire 

s’ancre dans les esprits de nombreux 

français.

L’évènement déclencheur 

Si c'est en 1789 que la Commune de 

Paris trouve ses origines. Ce sont les 

enjeux de la guerre franco-allemande 

et le péril d'une France occupée par 

la Prusse qui en est l’étincelle. Napo-

léon III est défait à Sedan et les armées 

de Bismarck  assiègent Paris. Suite à 

l’abdication de l’empereur, la mise en 

place de la IIIe République dont Ado-

lphe Thiers sera le président du conseil 

s’avérera un fiasco. La récupération du 

pouvoir par les conservateurs et mo-

narchistes donne un terreau fertile aux 

insurgés. Le pouvoir bourgeois n'en 

finit pas d'essuyer les frustrations et 

revendications de la nouvelle classe 

ouvrière. Ceux que Léon Gambetta ap-

pelait « les oubliés ». L'idéal des répu-

blicains était de mener le combat pour 

favoriser une plus grande division de 

la propriété, que le capital soit mieux 

réparti et favoriser une meilleure exis-

tence. C'est sur cette base sociale que 

le républicanisme communard va se 

fonder.

La toute jeune assemblée et surtout 

Adolphe Thiers, voient d'un très mau-

vais œil la tournure des évènements : 

une éventuelle république sociale, agi-

tatrice qu'il faut à tout prix éviter. L'ur-

gence politique est, pour eux, de conte-

nir la Révolution et de faire la paix.  

C’est aller donc contre la volonté po-

pulaire parisienne. Les négociations de 

paix avec la Prusse mettent le feu aux 

poudres. Le 28 janvier 1871, l'armistice 

est signé. Pour les parisiens et les 234 

bataillons de la garde nationale prêts à 

tout pour résister face aux Prussiens, 

c’est une trahison. La Commune est à 

la fois le rejet d'une capitulation de la 

France face à l’Allemagne et du siège de 

Paris. C’est une manifestation de l'op-

position entre un Paris républicain, fa-

vorable à la démocratie directe, et une 

Assemblée nationale à majorité mo-

narchiste. Suite à l'annonce de l'occu-

pation par les troupes prussiennes des 

Champs Elysées jusqu'à la Concorde, la 

Garde nationale rapatrie ses canons à 

Montmartre et aux Buttes-Chaumont. 

Les Parisiens quant à eux refusent de 

capituler et se soulèvent. Le gouverne-

ment refuse toute négociation avec les 

insurgés et décide de désarmer Paris, 

en tentant de récupérer ses canons. 

Dans la nuit du 17 au 18 mars 1871 aux 

Buttes-Chaumont, ils ne rencontrent 

que peu de résistance. En revanche, 

ce n'est pas le cas à Montmartre. Le  

général Claude Lecomte et le général 

Jacques Léonard Clément-Thomas su-

bissent une mutinerie. Ils seront exécu-

tés. C’est à ce moment que le gouver-

nement s’installe à Versailles.

Le conseil de la Commune 

Le 18 mars, le comité central de la 

Garde nationale reprend la tête du 

soulèvement, occupe l'Hôtel de ville et 

y organise l’élection d’un Conseil géné-

ral de la commune de Paris. Le 26 Mars 
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1871, 92 membres sont élus par environ 

300 000 votants Parisiens sur les  485 

000 inscrits.  Ce Conseil dont fait par-

tie le célèbre peintre Gustave Courbet 

gouverne à coté d’une Commission 

exécutive. La Commune se partage 

entre des révolutionnaires jacobins, et 

des révolutionnaires socialistes liés à 

l'Association Internationale du Travail. 

D’autres villes importantes se sou-

lèvent, Marseille (qui se solde par une 

répression sanglante dans la nuit du au 

5 avril 1871), Toulouse, Narbonne, Lyon 

ou encore Saint-Etienne. Mais ces sou-

lèvements seront de courtes durées.

Un projet de République démocratique, 

sociale et fédérative présenté par l'écri-

vain et journaliste Jules Vallès, doit ré-

aliser une autonomie et une fédération 

de toutes les communes de France. Les 

Parisiens et les parisiennes débattent 

en permanence des réformes sociales, 

en se réunissant dans les lieux les 

plus divers de la capitale, dont le club 

de la Révolution où on se réunit pour 

entendre la voix résonnante de Louise 

Michel. Parallèlement, ils élèvent de 

nombreuses barricades pour se prépa-

rer aux incursions des forces gouverne-

mentales versaillaises.

Dans le même temps, la fondation et la 

profusion de nombreux titres de presse 

relaient quotidiennement les projets 

de réformes sociales de la nouvelle 

administration communarde. Le plus 

puissant étant celui fondé par Jules 

Vallès « Le cri du peuple » qui rap-

porte au jour le jour ce qu'il se passe 

au conseil. La caricature largement 

utilisée au milieu du XIXe siècle est en 

en plein essor.

L’apport social de la Commune 
en 1871

La Commune n’aura vécu que 3 mois, 

elle aura surtout été contrainte de 

faire la guerre. Cependant, le conseil 

de la Commune a promulgué un cer-

tain nombre de mesures sociales :

• Le calendrier révolutionnaire, 

• Le suffrage universel, 

• Une milice populaire qui remplace la 

conscription, 

• L'Eglise et l'Etat sont séparés, sous 

l’autorité du Pape Pie IX très politisé 

à cette époque, l’Eglise catholique 

prend parti en rejetant l’héritage 

laïque de la Révolution française dans 

la Commune de Paris,

• L'Ecole primaire est rendue laïque, 

gratuite et obligatoire,

• La suspension des loyers et des 

échéances des petits commerçants, 

© D.R. Ruines de la commune de Paris en 1871

• La réquisition des logements libres, 

• La fixation d'un salaire minimum, 

• L'interdiction du travail de nuit, 

• La réquisition des ateliers abandon-

nés par les patrons, 

• Le remplacement du drapeau trico-

lore par un drapeau rouge, 

• De nombreuses réformes sociales 

pour améliorer les conditions globales 

des classes populaires… 

En guise de symbôle, le 12 avril 1871, la 

Commune décide la destruction de la 

colonne Vendôme, symbôle de la puis-

sance napoléonienne. Elle tombera le 

16 Mai.

 

« Quand la Commune de Paris prit la 

direction de la Révolution entre ses 

mains ; quand de simples ouvriers, 

pour la première fois, osèrent toucher 

aux privilèges gouvernementaux de 

leurs « supérieurs naturels » les possé-

dant, et, dans des circonstances d’une 

difficulté sans exemple, accomplir leur 

œuvre modestement consciencieu-

sement et efficacement…, le vieux 

monde se tordit dans des convulsions 

de rage à la vue du drapeau rouge, 

symbole de la république du travail 

flottant sur l’hôtel de ville. » Karl Marx 

la guerre civile en France.
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Les femmes dans la commune, un combat pour 
l’émancipation 

Les communardes : premières grandes féministes françaises 

? On peut le penser. La commune donne naissance à l'un des 

tous premiers mouvements "féministes" de notre histoire : 

l'Union des femmes pour la défense de Paris et les soins aux 

blessés, fondée le 11 avril 1871 par ses deux instigatrices, Na-

thalie Le Mel et Elisabeth Dmitrieff qui adressent à toutes les 

femmes un appel aux armes. 

La Commune offre l'occasion à de nombreuses femmes de 

revendiquer une plus grande émancipation sociale et ce dès 

les premiers jours du soulèvement parisien sur les hauteurs de 

Montmartre comme l’évoque le journal  Le Petit courrier de 

Bar sur Seine qui décrit «la barricade gardée par 120 femmes, 

coiffées du bonnet phrygien ».

André Léo et Louise Michel ont contribué à faire avancer l'amé-

lioration de l'enseignement des femmes et militent déjà depuis 

longtemps dans la  fameuse Association Internationale des Tra-

vailleurs (AIT). 

Toutes ces  militantes ont, comme l’a si bien dit Jules Vallès, « 

arraché le drapeau noir qui flotte sur la marmite pour le planter 

entre deux pavés ».

Une répression sanglante 

Le gouvernement de Versailles décide de reconquérir Paris, 

c’est « la semaine sanglante » (mai 1871). C'est le 28 mai, au ci-

metière du Père-Lachaise que le dernier coup de feu est tiré. La 

répression fait plus de 30 000 morts, plus de 10 000 condam-

nations, près de 100 peines de morts et un peu plus de 4000 

déportations dont Louise Michel. Des milliers de communards 

ou fédérés comme on les appelait à l’époque, sont fusillés et 

arrêtés. L’Etat de siège est maintenu jusqu’en 1876 et l’amnistie 

des communards ne sera proclamée qu’en 1880. 

La Commune de Paris n’aura duré que 72 jours mais ils auront 

profondément marqué l’histoire. 

Mais que reste t‘il de la commune de Paris ?

« Que restera-t-il de la Commune ? Des décrets sur les murs, 

des affiches qu’on déchirera, répondent ceux qui ne voient 

pas plus loin que le bout de leur nez. Ah ! Vous vous trom-

pez ! Quand bien même ces décrets n’auraient pas reçu leur 

pleine exécution, quand bien même vous déchireriez toutes 

les affiches, quand bien même vous passeriez tous les murs 

à la chaux, vous ne parviendrez pas à enlever de nos esprits 

les principes qu’ils ont affirmés, vous n’empêcherez pas que le 

peuple ait senti la différence qu’il y a entre les gouvernements 

de Versailles et les membres de la Commune, vous n’empêche-

rez pas que le peuple ait vu là le Salut des travailleurs et l’avenir 

du monde » écrivait Jean-Baptiste Clément (auteur de : « le 

temps des cerises »).

Parmi les mesures phares 

• La réduction du temps de travail à 10h, passé à 8 aujourd’hui.

• Les bureaux de placement privés - souvent qualifiés de 

«  négriers » - sont remplacés par des bureaux municipaux.  

Ancêtre de Pôle Emploi.

• Dans les appels d’offres pour des marchés publics, il est insti-

tué un cahier des charges avec mention d’un salaire minimum 

à respecter. Notre SMIC actuel.

• Confier aux chambres syndicales le soin de répertorier ces 

ateliers et de les remettre en route. Pour ce faire, il est prévu de 

créer des « sociétés ou des associations ouvrières », telle celle 

des « Fondeurs en fer de la rue Saint-Maur ». Une S.C.O.O.P. 

avant l’heure.

• Un conseil de direction est élu tous les 15 jours et un ouvrier 

est chargé de transmettre les éventuelles réclamations. C’est 

les prémices des IRP (Instance Représentative du Personnel).

• Une ébauche d’égalité salariale s’instaure pour les institu-

trices qui obtiennent le droit de percevoir la même rémuné-

ration que les instituteurs. Une première ! Malheureusement 

nous sommes encore loin de l’égalité femme/homme.

• La Commune décide l’élection au suffrage universel des 

membres du conseil mais également des juges et des fonction-

naires. Aujourd’hui subsiste le suffrage universel pour le gou-

vernement et l’Assemblée Nationale.

• Le mariage libre par consentement mutuel est instauré.

• La séparation de l’Église et de l’Etat décrétée le 2 avril 1871 

sera abolie puis deviendra officielle en 1905.

• L’enseignement est laïcisé, gratuit on crée des écoles mixtes.

Elisabeth DMITRIEFF, Nathalie LE MEL, Louise MICHEL 
et André LEO
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Un nouveau tableau de maladie profes-

sionnelle permettant de déclarer les 

cancers primitifs du rein  dès lors qu’on 

a été exposé au trichloréthylène a été 

officiellement  publié le 20 mai 2021 

(Tableau de maladie professionnelle 

N° 101) https://www.legifrance.gouv.

fr/jorf/id/JORFTEXT000043523521.  

Pour pouvoir être reconnu il faut avoir 

été exposé professionnellement au 

trichloréthylène, utilisé lors de travaux 

de dégraissage ou nettoyage de l’outil-

lage, des appareillages mécaniques ou 

électriques, ou de pièces métalliques. 

Pour accéder à la réparation, en plus 

des conditions d’utilisation, trois condi-

tions sont requises :

• Il faut avoir été exposé avant 1995,

• Cette exposition doit avoir duré au 

moins 10 ans.

• Le temps écoulé entre la fin de l’ex-

position au trichloréthylène et l’appa-

rition du cancer du rein ne doit pas dé-

passer 40 ans. 

Pendant 3 mois (délai porté à 5 mois 

pendant l’urgence sanitaire) c’est-à-

dire jusqu’au 21 Août (21 octobre en cas 

d’urgence sanitaire prolongée) toute 

personne répondant aux conditions 

et victime d’un cancer du rein  même 

très ancien (après 1947) peut déclarer 

cette maladie. Si ces délais ne sont pas 

respectés, la déclaration reste rece-

vable si elle est effectuée dans les 2 

ans qui suivent la date de l’inscription 

de la maladie aux tableaux des mala-

dies professionnelles, soit jusqu’au 

21 mai 2023 https://www.service-pu-

blic.fr/particuliers/vosdroits/F176.   

En cas de décès les ayant droits 

peuvent en  effectuer la déclaration.  

L’envoi se fait à la CPAM du domicile de 

la victime et comporte :

• un certificat médical initial indiquant 

la nature de la maladie

• et un imprimé à remplir disponible 

sur le site de l’assurance maladie : 

https://www.ameli.fr/sites/default/

files/formualires/133/s6100.pdf 

Pour les agents des IEG, en réfé-

rence aux fiches de postes des 

médecins du travail EDF-GDF une 

liste des expositions avérées par 

secteur d’activité a été établie1. 

Le Dr Carré responsable de la consul-

tation de suivi médical post profes-

sionnel  de la CCAS  est à la disposition 

des agents et des familles qui seraient 

concernées. 

Information santé
Le cancer du rein peut être d’origine 
professionnelle

CONTACT

Vous pouvez contacter le Dr Carré

au Centre RICHERAND 

au 01 40 03 38 40 

le premier jeudi de chaque mois ou 

par l’intermédiaire de votre CMCAS.

Centre National de Santé CCAS

4, avenue Richerand,  

75010 PARIS   

Tél. 01 40 03 38 40

Fax: 01 42 38 32 22

Dr Alain Carré (RPPS : 10004394473), Consultation de Suivi Médical Post 

Professionnel des Agents Inactifs des IEG
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LE CANCER DU REIN PEUT ÊTRE D’ORIGINE PROFESSIONNELLE 
  

Un nouveau tableau de maladie professionnelle permettant de déclarer les cancers primitifs du rein  dès 
lors qu’on a été exposé au trichloréthylène a été officiellement  publié le 20 mai 2021 (Tableau de 
maladie professionnelle N° 101) (https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043523521 ). 
Pour pouvoir être reconnu il faut avoir été exposé professionnellement au trichloréthylène, utilisé lors de 
travaux de dégraissage ou nettoyage de l’outillage, des appareillages mécaniques ou électriques, ou de 
pièces métalliques. Pour accéder à la réparation, en plus des conditions d’utilisation, trois conditions sont 
requises : 

• Il faut avoir été exposé avant 1995,  

• Cette exposition doit avoir duré au moins 10 ans. 

• Le temps écoulé entre la fin de l’exposition au trichloréthylène et l’apparition du cancer du rein ne 

doit pas dépasser 40 ans. 

Pendant 3 mois (délai porté à 5 mois pendant l’urgence sanitaire) c’est-à-dire jusqu’au 21 Aout (21 
octobre en cas d’urgence sanitaire prolongée) toute personne répondant aux conditions et victime d’un 
cancer du rein  même très ancien (après 1947) peut déclarer cette maladie. Si ces délais ne sont pas 
respectés, la déclaration reste recevable si elle est effectuée dans les 2 ans qui suivent la date de 
l’inscription de la maladie aux tableaux des maladies professionnelles, soit jusqu’au 21 mai 2023 
(https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F176 ).  
En cas de décès les ayant droits peuvent en  effectuer la déclaration. 
L’envoi se fait à la CPAM du domicile de la victime et comporte : 

• un certificat médical initial indiquant la nature de la maladie 

• et un imprimé à remplir disponible sur le site de l’assurance maladie : 
(https://www.ameli.fr/sites/default/files/formualires/133/s6100.pdf ) 

Pour les agents des IEG, en référence aux fiches de postes des médecins du travail EDF-GDF une liste 
des expositions avérées par secteur d’activité a été établie.

1
 

Le Dr Carré responsable de la consultation de suivi médical post professionnel  de la CCAS  est à la 
disposition des agents et des familles qui seraient concernées. Vous pouvez le contacter au Centre 
RICHERAND (01 40 03 38 40) le premier jeudi de chaque mois ou par l’intermédiaire de votre CMCAS. 

                                                           
1 Centrales  thermiques : services mécanique, chaudronnerie, électricité, services généraux, service entretien, essai instrumentation, 
manutention, magasin. 
Organisation Régionale d’Intervention : mécaniciens, chaudronniers. 
Distribution du gaz et de l’électricité : monteurs souterrain, ouvriers postes de transformation, ouvriers TST-BT, branchements, petites 
interventions mixtes, ouvriers réseaux gaz, interventions gaz, exploitation gaz, travaux gaz,   plombiers petites interventions, mécaniciens garage, 
magasin. 
Hydraulique : secteurs entretien, électricité, mécanique, machine-outil, chaudronnerie, exploitation, magasin. 
Reseau Transport Electricité : contrôle électrique, entretien poste, exploitation postes, équipe câble, garage. 
Production nucléaire UNGG : mécaniciens, électriciens, chaudronniers, magasin. 
Production nucléaire REP : mécaniciens, électriciens, chaudronniers. 
REMARQUE : certains secteurs n’ont pas donné lieu à des fiches de postes complètes ou celles-ci ont été rédigées après 1992 alors que, sauf 
exception,  la plupart des expositions au trichloréthylène ont cessé à EDF-GDF au milieu des années 1980. Parmi ces secteurs : les réseaux de 
transport gaz ou les stockages souterrains alors que les expositions sont très probables au regard des métiers. 
 

       Centre National de Santé CCAS 
                                                       4, avenue Richerand,  75010 PARIS  
                                                Tél. 01 40 03 38 40 -  Fax: 01 42 38 32 22 
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CNS 

Centrales  thermiques : services mécanique, chaudronnerie, électricité, services généraux, service entretien, essai instrumentation, manutention, magasin.  

Organisation Régionale d’Intervention : mécaniciens, chaudronniers. 

Distribution du gaz et de l’électricité : monteurs souterrain, ouvriers postes de transformation, ouvriers TST-BT, branchements, petites interventions mixtes, 

ouvriers réseaux gaz, interventions gaz, exploitation gaz, travaux gaz,   plombiers petites interventions, mécaniciens garage, magasin. 

Hydraulique : secteurs entretien, électricité, mécanique, machine-outil, chaudronnerie, exploitation, magasin. 

Réseau Transport Electricité : contrôle électrique, entretien poste, exploitation postes, équipe câble, garage. 

Production nucléaire UNGG : mécaniciens, électriciens, chaudronniers, magasin. 

Production nucléaire REP : mécaniciens, électriciens, chaudronniers.  

REMARQUE : certains secteurs n’ont pas donné lieu à des fiches de postes complètes ou celles-ci ont été rédigées après 1992 alors que, sauf exception,  la plupart 

des expositions au trichloréthylène ont cessé à EDF-GDF au milieu des années 1980. Parmi ces secteurs : les réseaux de transport gaz ou les stockages souterrains 

alors que les expositions sont très probables au regard des métiers. 
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